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b) Designer clans leur pays un coordonnateur 
unique des secours en cas de catastrophe, pour faciliter 
la reception de l'aide internationale lors d'une situation 
critique; 

c) Constituer des reserves de fournitures pour cas 
d'urgence, par exemple de tentes, couvertures, produits 
pharmaceutiques et denrecs alimentaires non peris
sables; 

d) Prendre les dispositions necessaires en vue de la 
formation de personnel administratif et de personnel 
pour les operations de secours; 

e) Envisager !'adoption de mesures appropriees, 
legislatives OU autres, pour faciliter la reception de 
l'aide, notamment en ce qui concerne les droits de 
survol et d'atterrissage et Jes privileges et immunites 
necessaires aux equipes de secours; 

f) Ameliorer leur dispositif national d'alerte; 
9. Invite les gouvernements des pays donateurs 

eventuels: 
a) A repondre rapidement a tout appel lance par le 

Secretaire general OU, en son nom, par le Coordon
nateur des secours en cas de catastrophe; 

b) A envisager et a continuer d'offrir sur une plus 
large base des secours d'urgence en cas de catastrophe; 

c) A informer a l'avance le Coordonnateur des 
secours en cas de catastrophe des moyens et services 
qu'ils pourraient etre en mesure de fournir immediate
ment, y compris, si possible, des equipes de secours, 
un appui logistique et des moyens de communications 
efficaces; 

10. Decide d'autoriser le Secretaire general a effec
tuer des prelevements sur le Fonds de roulement jus
qu'a concurrence de 200 000 dollars pour !'assistance 
d'urgence au cours d'une annee donnee, avec un pla
fond normal de 20 000 dollars pour un meme pays 
pour une catastrophe donnec; 

11. Invite en outre tous les organismes des Nations 
Unies et toutes les autres organisations interessees a 
cooperer avec le Coordonnateur des secours en cas de 
catastrophe. 

2018" seance pleniere, 
14 decembre 1971. 

2839 (XXVI). Mesures a prendre contre le nazisme 
et contre les autres ideologies et pratiques tota
litaires fondees sur l'incitation a la haine et a 
l'intolerance raciale 

L'Assemblee generale, 
Reconnaissant qu'il existe encore clans le monde des 

adeptes convaincus du nazisme et de !'intolerance ra
ciale dont les activites, si elles ne sont combattues en 
temps utile, pourraient aboutir a une resurrection de 
ces ideologies, manifestement incompatibles avec les 
buts et principes de la Charte des Nations Unies, de la 
Declaration des Nations Unies sur !'elimination de 
toutes les formes de discrimination raciale et de la 
Convention internationale sur !'elimination de toutes les 
formes de discrimination raciale, et que, des lors, les 
risques d'une renaissance ou d'une apparition sous de 
nouvelles formes du nazisme et de la discrimination 
raciale accompagnes de terrorisme ne sauraient etre 
ecartes, 

Considerant que les manifestations contemporaines 
du nazisme renaissant, comme ses manifestations ante
rieures, combinent les prejuges raciaux et la discrimi
nation raciale avcc le terrorisme et que, clans certains 

cas, le racisme a ete eleve au niveau d'une politique 
d'Etat, comme c'est le cas en Afrique du Sud, 

Estimant qu'il est indispensable, pour faire dispa
raitre cette menace pesant sur la paix et la securite des 
peuples et sur les droits fondamentaux de l'homme et 
les libertes fondamentales, de mettre au point une serie 
de mesures urgentes et efficaces que pourraient adopter 
les Etats en vue d'etouffer la renaissance du nazisme et 
d'empecher qu'il ne reapparaisse a l'avenir sous quelque 
forme ou dans quelque manifestation que ce soit, 

Fermement convaincue que le meilleur rempart 
contre le nazisme et la discrimination raciale reside 
dans la mise en place et le maintien d'institutions demo
cratiques, que !'existence d'une veritable democratie 
politique, sociale et economique est un vaccin efficace 
et un antidote non mains efficace contre la formation 
de mouvements nazis ou leur developpement et qu'un 
regime politique fonde sur la liberte et la participation 
effective du peuple a la conduite des affaires publiques 
et ou existent des conditions economiques et sociales 
qui permettent d'assurer a la population un niveau de 
vie decent rend impossible le succes du fascisme, du 
nazisme ou d'autres ideologies fondees sur la terreur, 

Reafjirmant que le nazisme et les autres formes 
d'intolerance raciale constituent un grave danger pour 
la realisation universelle des droits et libertes de 
l'homme et le maintien de la paix et de la securite inter
nationales, 

Considerant qu'il est essentiel que la question des 
mesures a prendre contre le nazisme et !'intolerance 
raciale soit constamment maintenue a l'etude des 
organes competents de !'Organisation des Nations 
Unies, afin que les mesures indispensables soient prises 
en temps utile et sans tarder en vue d'eliminer com
pletement le nazisme de la vie de la societe, 

1. Condamne toutes manifestations de l'ideologie et 
de la pratique du nazisme et de !'intolerance raciale, 
oil qu'elles se produisent; 

2. Demande aux Etats de prendre des mesures en 
vue de mettre en evidence tous faits relatifs a la mani
festation et a la diffusion de l'ideologie et de la pra
tique du nazisme et de !'intolerance raciale et en vue 
de mettre resolument fin a ces faits et de les interdire; 

3. Invite tous les Etats qui ne l'ont pas encore fait 
et qui remplissent les conditions requises a ratifier des 
que possible la Convention pour la prevention et la 
repression du crime de genocide et la Convention sur 
l'imprescriptibilite des crimes de guerre et des crimes 
contre l'humanite, OU a y adherer, et les prie de faire 
rapport a I' Assemblee generale, lors de sa vingt-sep
tieme session, sur les mesures qu'ils auront prises en 
vue de se conformer strictement aux dispositions de 
ces conventions; 

4. Invite tous les Etats Membres de !'Organisation 
des Nations Unies ou membres d'institutions specia
lisees a revoir leur legislation a la lumiere des dispo
sitions de la Convention pour la prevention et la repres
sion du crime de genocide et de la Convention sur 
l'imprescriptibilite des crimes de guerre et des crimes 
contre l'humanite, afin de determiner si, compte tenu 
de la situation existant sur leur territoire, de nouvelles 
mesures legislatives seraient necessaires pour eliminer 
a jamais le risque d'une renaissance du nazisme, de 
!'intolerance raciale OU d'autres ideologies fondees sur 
la terreur; 

5. Demande instamment aux Etats que cela con
cerne et qui ne l'ont pas encore fait d'adopter sans 
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delai des mesures efficaces, notamment des mesures 
legislatives, compte dument tenu des principes enonces 
dans la Declaration universelle des droits de l'homme, 
en vue d'empecher !'action des organisations et groupes 
nazis et racistes; 

6. Adresse un appel a tous les Etats pour qu'ils 
interdisent l'activite des organisations qui font de la 
propagande en faveur des idees du nazisme et de la 
suprematie raciale; 

7. Prie instamment les Etats qui ne sont pas en 
mesure, pour de serieuses raisons constitutionnelles ou 
autres, d'appliquer immediatement et pleinement les 
dispositions de !'article 9 de la Declaration des Nations 
Unies sur !'elimination de toutes les formes de discri
mination raciale et de !'article 4 de la Convention inter
nationale sur !'elimination de toutes les formes de dis
crimination raciale - qui toutes deux condamnent et 
mettent hors la loi toute propagande et toutes organi
sations fondees sur la notion OU la theorie de la supe
riorite d'une race ou d'un groupe de personnes d'une 
couleur ou d'une origine ethnique determinee ou 
essayant de justifier ou de promouvoir la haine et la 
discrimination raciales, sous quelque forme que ce 
soit - de prendre des mesures visant a dissoudre et a 
faire disparaitre rapidement de telles organisations, qui 
stipuleraient notamment que : 

a) Ces organisations n'auraient pas le droit de rcce
voir de subsides d'organismes de l'Etat, de societes 
privees ou de particuliers; 

b) Ces organisations n'auraient pas le droit d'uti
liser des locaux publics pour y etablir leur siege ou y 
reunir leurs membres, de se livrer a des manifestations 
dans les rues ou les places des quartiers peuples ou de 
faire de la propagande par l'intermediaire des moyens 
d'information publics; 

c) Ces organisations n'auraient pas le droit de for
mer des groupes militarises, sous quelque pretexte que 
ce soit, et les contrevenants seraient passibles de pour
suites en justice; 

d) Les personnes au service de l'Etat, notamment 
les membres des forces armees, ne seraient pas auto
risees a appartenir a ces organisations; 
etant entendu que ces diverses mesures ne pourront 
etre prises que pour autant qu'elles soient compatibles 
avec les principes de la Declaration universelle des 
droits de l'homme; 

8. Prie !'Organisation des Nations Unies pour !'edu
cation, la science et la culture, }'Organisation interna
tionale du Travail et les autres institutions specialisees 
d'examiner, dans leurs domaines de competence res
pectifs, le risque d'une renaissance des idees du nazisme 
et de !'intolerance raciale; 

9. Adresse un appel aux organisations intergouver
nementales regionales pour qu'elles examinent cette 
question sur le plan regional; 

10. Demande aux gouvernements, notamment ceux 
qui controlent des moyens d'information ayant une 
portee mondiale ou continentale, a !'Organisation des 
Nations Unies et a ses divers organes, aux institutions 
specialisees et aux organisations internationales et na
tionales de rendre le public plus conscient du risque 
d'une renaissance du nazisme et de !'intolerance raciale, 
particulierement parmi les jeunes, tant par !'education 
qu'en reunissant et en diflusant des renseignements sur 
ce sujet et en rappelant l'histoire du nazisme et de ses 
crimes ainsi que de !'intolerance raciale; 

1 1. Demande a tous les Etats de prendre des me
sures de caractere legislatif et administratif en vue 
d'empecher toute action, sous quelque forme que ce 
soit, en faveur du nazisme et de l'idee de suprematie 
raciale; 

12. Decide d'inscrire a son ordrc du jour et de 
garder constamment a l'etude la question des mesures 
a prendre contre les ideologies et pratiques fondees sur 
la tcrreur ou sur l'incitation a la discrimination raciale 
ou toute autre forme de haine collective, et prie instam
ment les autres organes competents de !'Organisation 
des Nations Unies de faire de meme, afin que des 
mesures appropriees puissent etre rapidement prises 
selon que de besoin; 

13. Confirme les principes du droit international en 
cc qui concerne !'elimination du nazismc et adresse un 
appel a tous les Etats pour qu'ils agissent conforme
ment a ces principes. 

2025• seance pleniere, 
18 decembre 1971. 

2840 (XXVI). Question du chatiment des criminels 
de guerre et des individus coupables de crimes 
contre l'humanite 

L'Assemblee generale, 
Rappelant ses resolutions 3 (I) du 13 fevrier 1946 

et 170 (II) du 31 octobre 194 7, relatives a !'extradition 
et au chatiment des criminels de guerre, ainsi que sa 
resolution 95 {I) du 11 decembre 1946, dans laquelle 
elle a confirme les principes de droit international 
rcconnus par le Statut du Tribunal militaire interna
tional de Nuremberg et par le jugement de cc tribunal, 

Rappe/ant egalement sa resolution 2712 {XXV) du 
15 decembre 1970, dans laquelle elle a condamne les 
crimes de guerre et les crimes contre l'humanite qui sont 
actuellement commis a la suite de guerres d'agression 
et des politiques de racisme, d'apartheid et de colo
nialisme, 

Notant de nouveau avec regret que les nombreuses 
decisions adoptees par !'Organisation des Nations Unies 
sur la question du chatiment des criminels de guerre et 
des individus coupables de crimes contre l'humanite 
continuent de ne pas etre pleinement appliquees, 

Rappelant la Convention sur l'imprescriptibilite des 
crimes de guerre et des crimes contre l'humanite, 

Convaincue que le chatiment eflectif des individus 
coupables de crimes de guerre et de crimes contre l'hu
manite constitue un element important de la prevention 
de tels crimes, aussi bien pour le present que pour 
l'avenir, de la protection des droits de l'homme et des 
libertes fondamentales, du renforcement de la confiance 
et de la promotion de la cooperation entre les peuples 
ainsi que de la paix et de la securite internationalc, 

Exprimant sa profonde inquietude devant le fait que 
de nombreux individus coupables de crimes de guerrc 
et de crimes contre l'humanite continuent de trouver 
asile sur le territoire de certains Etats et beneficient 
de leur protection, 

Afjirmant que les crimes de guerre et Jes crimes 
contre l'humanite sont parmi les crimes les plus dan
gereux en droit international, 

Fermement convaincue que la cooperation intcrna
tionalc est indispensable en vue d'une instruction rigou
reuse des crimes de guerrc et des crimes contrc l'huma
nite, tels qu'ils sont definis dans !'article premier de la 
Convention sur l'imprescriptibilite des crimes de guerre 


